
Info stationnement : parking de la mairie et
de la gare
Afin de permettre une rotation dans le stationnement et un accès facilité aux services publics (mairie,
CCAS, services sociaux) et aux commerces du secteur de la mairie et de la gare, le parking de la
mairie et les stationnements situés derrière la mairie, rue de l’Hôtel de Ville, repassent en
stationnement limité à partir du 10 mars (lundi au vendredi de 8h à 18h) .

Pour rappel :  

Places en zone bleue : stationnement limité à 1h30
Places en zone verte : stationnement limité à 4h

 À cet effet, penser à vous munir de votre disque de stationnement car des contrôles seront effectués
par la police municipal.
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